
Vallée de la Loire
entre Imphy et Decize

Le Réseau Natura 2000 est un réseau d’espaces naturels remarquables définis au niveau 
européen. Dans chaque site Natura 2000, des objectifs de préservation de la biodiversité doivent 
être définis dans le cadre d’une démarche de concertation et de partenariat avec tous les acteurs 
locaux. 

Les collectivités territoriales peuvent se porter candidate pour porter ce travail, à défaut ce sont les services de l’État qui s’en 
chargent.

Le Pays Nevers Sud Nivernais œuvre au développement du territoire en accompagnant des projets concrets dans des thématiques 
très variées. C’est un animateur, favorisant la concertation entre le plus grand nombre, tout en veillant au développement équilibré 
au-delà des limites intercommunales.

Conscient de l’importance écologique et économique des sites Natura 2000 « Vallée de la Loire entre Imphy et Decize », le Pays 
s’est engagé en 2012 à porter la maîtrise d’ouvrage du site et la mise en œuvre du document d’objectifs (docob). Pour cela, il a 
confié l’animation de terrain au Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne (CEN Bourgogne).

Les sites « Vallée de la Loire entre Imphy et Decize » couvrent un total de 4746 hectares. La vallée alluviale formée par la Loire 
et son lit mineur forme un paysage spécifique fait de grèves, pelouses, prairies inondables et boisements alluviaux. Ces milieux 
abritent  une flore spécifique mais aussi des espèces d’oiseaux reconnues elles aussi comme d’intérêt communautaire.

Un des leviers permettant de préserver et entretenir ces milieux naturels exceptionnels avec les espèces végétales et animales 
qui en dépendent, est de soutenir l’élevage extensif local. La mise en place des Mesures Agro-environnementales territorialisées 
(MAEt) fait partie des solutions qui permettent de maintenir une activité économique tout en préservant la biodiversité et un 
patrimoine rural pour les générations futures.
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Parmi les actions possibles sur les sites Natura 2000, 
les mesures agri-environnementales ont été 
mises en place dès 2011 par la Chambre 
d’Agriculture de la Nièvre et le CEN 
Bourgogne.
Diagnostics écologiques, plans 
de gestion pastoraux, réunions 
d’information ont été le préalable 
à la contractualisation par près 
d’une vingtaine d’exploitants 
agricoles pour environ 1000 ha 
de superficie agricole.
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Natura 2000 en actions 
entre Imphy  et Decize

« Le fait de travailler à la mise en place des MAEt sur le site Natura 2000 
a été enrichissant et permet de garder une part de territoire sauvage où 
les animaux comme les plantes sont conservés de manière naturelle avec 
peu d’intervention de l’homme. 
Les vaches qui pâturent de mars à novembre, entretiennent cet espace et 

participent ainsi à l’équilibre de cet environnement. »
Mme Bedouin Cayre - GAEC Vaches Rouges

«  Les mesures 
MAEt permettent 
de maintenir ouvert par 
le pâturage des animaux des milieux diffi-
ciles à entretenir.  »

M. Lancien - EARL Marly

« Nous sommes en élevage extensif depuis long-
temps, les MAEt permettent un complément de 
revenus sur ces terrains pauvres. Mesures de 
soutien à l’élevage extensif, elles permettent de 
conserver les francs-bords dans un état naturel 
ce qui me plaît car ce sont des milieux impor-
tants pour la faune et la flore. »
M. Augendre - EARL Les Chamons

« Les brebis entretiennent sans les abimer ces milieux fragiles et 
la souscription de MAEt nous a permis de pérenniser le cheptel. »
M. Detronchet - GAEC Le Terrain

« La mise en place des MAEt redonne ses droits 
à la nature. Le bétail fait le nettoyage tout en se 

nourrissant et les promeneurs se réapproprient les 
francs-bords. »

M. Millerot - GAEC Rosieres 

Les Mesures 
agri-environnementales

Pour en savoir plus...

Bords de Loire 
à Sougy-sur-Loire

Grèves et pelouses sèches

Bords de Loire et boisements alluviaux à Port des bois



La Loire et ses grèves sableuses

Les pelouses sèches ligériennes

Les prairies 

La ripisylve

Les habitats naturels et les espèces 
sur nos sites Natura 2000

Carte d’identité de nos sites Natura 2000 
de la Vallée de la Loire entre Imphy et Decize

La dynamique de la Loire crée chaque année des bancs 
de sables et des grèves favorables à la nidification des 
oiseaux comme la Sterne naine, la Sterne pierregarin 
et l’Œdicnème criard. Le fleuve est aussi le siège de la 
reproduction de poissons migrateurs tels que le Saumon 
et la grande Alose.

• 2 sites Natura 2000 juxtaposés sur la Loire :

- 1 site Natura 2000 au titre de la Directive 
« Habitats, Faune et Flore » de 1852 ha
- 1 site Natura 2000 au titre de la Directive 
« Oiseaux » de 4746 ha

• 25 km de Loire nivernaise correspondant à 
une vaste plaine alluvionnaire

• 11 communes concernées tout ou partie par 
les sites Natura 2000, intégrées dans 4 commu-
nautés de communes.

Présentation

Les principales caractéristiques 
des sites Natura 2000
• Un axe de migration d’espèces végétales et animales de premier ordre en 
France avec près de 100 espèces d’oiseaux durant la période de nidification.
• Une diversité de milieux riches en biodiversité créés par la dynamique 
de la Loire et entretenus principalement par l’exploitation agricole.
• Un tronçon de Loire bourguignonne avec une importante culture de 
pratiques agri-environnementales.
• Une forêt alluviale diversifiée au fonctionnement naturel sur l’ensemble 
du linéaire de Loire.

Périmètre du site FR 2600966 défini au titre 
de la Directive «Habitats, Faune et Flore»

Forêts

Loire

La Directive «Habitats, Faune et Flore» vise la pré-
servation de milieux naturels et d’espèces végétales et ani-
males (hors oiseaux) reconnues comme d’intérêt remar-
quable à l’échelle de l’Union européenne.

La Directive «Oiseaux» vise spécifiquement la préserva-
tion d’un certain nombre d’espèces d’oiseaux rares, mena-
cés ou vulnérables à l’échelle de l’Union européenne et de 
leurs milieux de vie.

Prairies de pâture inondables à Imphy
Mibora naine, petite graminée caractéristique 

des pelouses sèches ligériennes
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Périmètre du site FR 2612010 défini 
au titre de la Directive «Oiseaux»
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Ces pelouses sont la véritable richesse écologique de ce tron-
çon de Loire et ressortent comme le plus important complexe 
de pelouses ligériennes à l’échelle du bassin de la Loire. Elles 
couvrent plus de 400 ha. Ce sont des pelouses rases contenant 
un cortège floristique très varié composé de petites graminées, 
lichens, mousses et plantes adaptées au milieux secs tels que les 
orpins. Le mâle du Gomphe serpentin, libellule spécifique de 
l’axe ligérien, y guette sa femelle tandis que les lapins et le cheptel 
broutent les graminées, entretenant ainsi les milieux.

Les prairies de pâture et de fauche ne sont pas 
des habitats d’intérêt communautaire mais un 
véritable refuge pour la faune. Elles hébergent 
de nombreux oiseaux comme la Pie-grièche 
écorcheur, la Cigogne blanche ou le Milan 
Noir, des insectes et des chauves-souris. 

La forêt de bois durs composée de chênes, ormes, 
frênes est le cordon forestier le plus ancien le long 
du fleuve. 
La forêt de bois tendres est utilisée par les oiseaux 
et les chauves-souris. Composée de Peupliers noirs 
et de Saules blancs, elle est l’habitat privilégié des 
castors qui s’en nourrissent et gîtent à proximité.

Sterne naine

Gomphe serpentin

Pie Grièche
Écorcheur

Petit Rhinolophe

Agglomérations

Grèves à Béard

Orpins et Corynéphore 
des pelouses sèches

Pelouses sèches à Avril-sur-Loire

Prairies de pâturage à Uxeloup

Ripisylve à Imphy

Canal latéral à la Loire

Route départementale 981


